
Editores Medicorum Helveticorum

739Bulletin des médecins suisses | Schweizerische Ärztezeitung | Bollettino dei medici svizzeri | 2011;92: 20

S S M R O R G A N I S AT I O N S D U C O R P S M e D I C A L

Lettre ouverte de la Société Suisse de Médecine de la Reproduction SSMR
aux parlementaires federaux

Prise de position concernant les restrictions
actuelles dans la pratique de la PMA en Suisse

Depuis 2001, la PMA est régulée en Suisse par une
législation contraignante qui, entre autres restrictions,
limite le développement de plus de 3 ovocytes impré-
gnés et interdit toute cryoconservation d’embryons.
De plus aucune aide financière n’est accordée par l’as-
surance maladie. Cet élément ajoute une pression im-
portante sur les couples déjà physiquement et psycho-
logiquement atteints par leur infertilité et les traite-
ments qu’elle nécessite.

Malgré ces contraintes, le nombre de traite-
ments augmente chaque année. Actuellement environ
8000 traitements de PMA (procréation médicalement
assistée) sont conduits annuellement en Suisse. Le
besoin est accentué par la tendance démographique
des couples (hommes et femmes) à retarder l’âge de la
première grossesse. Ce retard augmente la probabilité
de maladies interférant avec la fertilité. Même si ces
conditions ne nécessitent pas toujours le recours à la
PMA, la FIV (fécondation in vitro) et la microinjection
des spermatozoïdes sont actuellement les traitements
reconnus pour l’infertilité féminine et masculine en
Suisse et dans le monde. Dans certains pays, ces trai-
tements sont à l’origine de 4,5% des naissances. En
Suisse, la proportion n’est que de 1,5%, vraisemblable-
ment en raison des restrictions légales et des contraintes
financières sur les couples. Différentes études dans

divers pays ont démontré que le remboursement de la
PMA représente entre 0,06 et 0,25 % des dépenses de
santé seulement, Ces coûts sont largement compen-
sés par la participation des enfants nés après ces trai-
tements à la prospérité commune durant leur vie.

La nécessité de replacer dans l’utérus tous les
embryons obtenus lors d’un traitement vient de
l’interdiction de congeler des embryons. Cette obliga-
tion conduit à transférer un plus grand nombre d’em-
bryons que ce qui est actuellement considéré accep-
table dans les pays qui ont une législation plus libé-

rale. Cette pratique conduit à un plus grand nombre
de grossesses multiples, surtout des jumeaux. En 2009
le pourcentage de jumeaux après PMA était de 23,1%,
contre 5,7% seulement en Suède. Les grossesses gémel-
laires sont hypothéquées par un pourcentage signifi-
cativement plus élevé de complications, comprenant
prématurité et handicaps la vie durant. Ces complica-
tions engendrent des coûts importants pour le système
de santé qui pourraient être prévenus par le transfert
d’un seul embryon, choisi parmi une cohorte d’em-
bryons si les autres pouvaient être congelés. La légis-
lation interdit cette pratique en Suisse actuellement.
L’intention initiale du législateur de limiter le nombre
d’embryons transférés à 3 visait à diminuer les gros-
sesses multiples. Cette règle est maintenant dépassée
et doit d’urgence être révisée.

Cet élément est également mis en évidence par
l’impossibilité de mettre en œuvre le diagnostic pré-
implantatoire pourtant approuvé par la majorité du
Parlement. Cette décision ne peut être mise en pra-
tique avec la législation actuelle sur la PMA. Nos auto-
rités l’ont reconnu et ont décidé de modifier la loi dans
le cadre du diagnostic préimplantatoire. Limiter les
changements à ce domaine ajouterait à la confusion
actuelle et ne peut se justifier rationnellement.

Enfin, alors que le don de sperme est admis,
son pendant féminin, le don d’ovocytes est interdit.
Nombre de jeunes femmes, affectées par un cancer
sont actuellement efficacement soignées par des trai-
tements anticancéreux (chimiothérapie et radiothé-
rapie) au dépens de leur fertilité. Après leur guérison,
ces femmes ne peuvent devenir enceintes qu’à l’aide
d’un don d’ovocyte. D’autres femmes, trop âgées pour
produire leurs propres ovocytes viables, se font traiter
à l’étranger, comme le suggèrent les statistiques. Le
nombre de femmes accouchant après 45 ans a été
multiplié par 4 depuis 2001. La Cour Européenne de
Justice a décidé récemment que les restrictions légales
en vigueur en Autriche, similaires aux nôtres, étaient
discriminatoires et que le don d’ovocytes devait être
autorisé par analogie au don de sperme. Dans le but
d’éviter un tourisme médical incontrôlé, une adapta-
tion légale est nécessaire.

Nous demandons une révision des restrictions en
cours actuellement. Les modifications minimales sui-
vantes sont demandées:

Gabriel de Candolle a,
Christian De Geyter b

a Dr, Président de la Société
Suisse de Médecine de la
Reproduction (SSMR)

b Prof. Dr, Président du registre
national FIVNAT-CH

Correspondance:
Dr Gabriel de Candolle
6, rue de Candolle
CH-1205 Genève
Tél. 022 781 53 80

gabrieldecandolle@vtx.ch

«Nous demandons une révision des restrictions
en cours actuellement. Les modifications minimales
suivantes sont demandées.»
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1. Pas de restriction du nombre d’ovocytes fertilisés
et développés in vitro jusqu’au stade embryon-
naire (5e j. environ)

2. Abandon de l’interdiction de congeler des em-
bryons jusqu’au stade d’implantation potentielle
(blastocyste)

3. Permettre le don d’ovocytes en suivant des règles
semblables à celles qui régissent le don de sperme
dans les limites d’indication médicales, comme la
perte prématurée de la fonction ovarienne due à
une maladie, à un traitement anticancéreux ou
encore pour prévenir la transmission de maladies
génétiques graves.

A l’exemple d’autre pays, une limitation du nombre
d’embryons transférés devrait être encouragée pour
prévenir les grossesses multiples. Cette stratégie ne
peut être mise en œuvre que si la société est prête à
soutenir financièrement les couples.

Approuvé à l’unanimité par le comité de la SSMR le
31.3.11,

Dr Gabriel de Candolle,
Prof. Dr Christian De Geyter

Connaissez vous …
… les deux revues médicales spécialisées les plus lues en Suisse?Vous tenez l’une d’entre elles entre vos
mains.
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Le «Bulletin des médecins suisses»

et «Forum Médical Suisse» sont les

deux revues médicales spécialisées

les plus lues des médecins suisses.

Nous vous remercions de

votre attention et de votre fidélité.

Bonne lecture!

A votre service, les Editions médicales

suisses EMH, la maison d’édition des

médecins suisses.

Vous trouverez d’autres informations

sur le site www.emh.ch.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Schweizerische Ärztezeitung

Swiss Medical Forum

Medical Tribune

The New England Journal of Medicine

VSAO / ASMAC Journal

PrimaryCare

Swiss Medical Weekly

Ars Medici

Cardiovascular Medicine

Revue Médicale Suisse

PRAXIS Schweiz. Rundschau für Medizin

Hausarzt Praxis

Med-Congress – Medizinische Fortbildungen & Kongresse

Pipette

Schweizer Zeitschrift für Psychiatrie & Neurologie

Taux de lecture le plus élevé (TLE) à l'échelle suisse, tous les médecins, n = 2800:

Source: institut gfs-zurich, enquête «Presse médicale spécialisée 2010» auprès des lecteurs

Total


